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COMMUNE  DE  RIDDES 
 

Mise à l’enquête publique 
 
L’Administration communale de Riddes soumet à l’enquête publique la (les) demande(s) présentée(s) 
par : 
 
Requérant(s) : Vouillamoz Claude, Chemin du Mont 8, 1908 Riddes 
Situation : Parcelle(s) 8637  folio 18, au lieu dit Derrière. 
Située en zone à bâtir : R3 
Coordonnées : 583’173/112’870 
Objet : Changement de fenêtres, modification d’ouverture sur façade Est 
Propriétaire(s) de la (des) parcelle(s) : le requérant 
Dossier déposé le 20 août 2009 
 
Requérant(s) : Vouillamoz Gilbert et Charlotte, rue de la Palettaz 4, 1908 Riddes 
Situation : Parcelle(s) 8694  folio 18, au lieu dit Derrière. 
Située en zone à bâtir : R3 
Coordonnées : 583’170/112’817 
Objet : pose d’un cabanon de jardin 
Propriétaire(s) de la (des) parcelle(s) : les requérants 
Dossier déposé le 20 août 2009 
 
Requérant(s) : la Poste Suisse, immobilier, avenue de la Gare 44, 1001 Lausanne 
Situation : Parcelle(s) 6075  folio 20, au lieu dit la Tzoumaz. 
Située en zone à bâtir : T1 
Coordonnées : 584’250/110’350 
Objet : ajout de cases postales 
Propriétaire(s) de la (des) parcelle(s) : PPE Diana, par Carron immobilier, 1918 La Tzoumaz 
Dossier déposé le 22 août 2009 
 
Requérant(s) : Monnet Laurent, Les Ravires, 1918 La Tzoumaz 
Situation : Parcelle(s) 6075  folio 20, au lieu dit la Tzoumaz. 
Située en zone à bâtir : T1 
Coordonnées : 584’243/110’402 
Objet : Modifications de fenêtres en vitrines 
Propriétaire(s) de la (des) parcelle(s) : PPE Diana, par Carron immobilier, 1918 La Tzoumaz 
Dossier déposé le 25 août 2009 
 
 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans auprès du Greffe communal. Les 
observations et oppositions (motivées) devront être adressées au Conseil communal dans un délai de 10 
jours dès la présente publication. 
 
 
Riddes, le 28 août 2009 L’ADMINISTRATION COMMUNALE 


